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Résumé des principaux droits des investisseurs en vertu des dispositions du RÈGLEMENT (UE)

2019/1156 visant à faciliter la distribution transfrontalière des OPC

Le présent document n'a pas pour but de présenter une liste exhaustive de tous les droits dont les

investisseurs peuvent bénéficier en matière d'épargne collective. Ce document ne remplace pas les

informations contenues dans le prospectus, le DICI ou tout autre document relatif à l'épargne

collective.

Ces droits peuvent inclure :

Droit de recevoir des informations
Chaque investisseur a le droit de recevoir certaines informations sur les fonds dans lesquels il a investi.

Ces informations sont collectées dans les documents règlementaires du fonds (exemple : prospectus,

rapports annuels), ainsi que par des informations complémentaires disponibles sur demande.

Droit de rachat

Chaque investisseur a le droit de demander le rachat de ses parts à une date d’établissement de la

valeur liquidative, sous réserve des conditions de la procédure de rachat énoncées dans le prospectus

du fonds.

Droit à la confidentialité des données

Sous réserve de la loi applicable, chaque investisseur a des droits sur ses données personnelles,

notamment le droit d'accès et de rectification de ses données personnelles et, dans certaines
circonstances, le droit de s'opposer au traitement de ses données personnelles.

La politique de confidentialité des données est disponible dans la charte de confidentialité des données

personnelles :

https://www.edmond-de-rothschild.com/SiteCollectionDocuments/asset-management/isr/EDRAM-
FR-charte-protection-donnees-personnelles.pdf

Droit de réclamation

L’investisseur est invité à contacter son conseiller habituel, qui l’a conseillé sur le produit. S‘il n’a pas
reçu de réponse satisfaisante, l’investisseur peut envoyer une lettre recommandée avec accusé de

réception à la Société de Gestion à l'adresse suivante :

Edmond de Rothschild Asset Management (France),

Service Clients
47 rue du Faubourg Saint-Honoré

75401 PARIS Cedex 08, France

La demande sera ensuite traitée par le responsable du traitement des réclamations.

Une lettre accusant réception de sa réclamation sera envoyée au client dans les 10 jours ouvrables
suivant la réception de cette réclamation, sauf si le client a reçu une réponse dans ce délai.

Le client reçoit une lettre de réponse dans un délai maximum de deux mois à compter de la date de

réception de sa réclamation, sauf en cas de circonstances dûment justifiées.

Avertissement

Le présent document est émis par Edmond de Rothschild Asset Management (France) et s’adresse aux

investisseurs des fonds gérés par Edmond de Rothschild Asset Management (France).

Document non contractuel conçu à des fins d’information uniquement. Reproduction ou utilisation de
son contenu strictement interdite sans l’autorisation du groupe Edmond de Rothschild.

Les informations figurant dans ce document ne sauraient être assimilées à une offre ou une sollicitation

de transaction dans une juridiction dans laquelle ladite offre ou sollicitation serait illégale ou dans

laquelle la personne à l'origine de cette offre ou sollicitation n'est pas autorisée à agir. Ce document
ne constitue pas et ne doit pas être interprété comme un conseil en investissement, un conseil fiscal

ou juridique, ou une recommandation d'acheter, de vendre ou de continuer à détenir un investissement.
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Le groupe Edmond de Rothschild ne saurait être tenu responsable d’une décision d’investissement ou

de désinvestissement prise sur la base de ces informations.

Tout investissement comporte des risques spécifiques. Il est recommandé à l’investisseur de s’assurer
de l’adéquation de tout investissement à sa situation personnelle en ayant recours le cas échéant à des

conseils indépendants. De plus, il devra prendre connaissance du document d’information clé pour

l’investisseur (DICI/KIID) et/ou tout autre document requis par la réglementation locale remis avant

toute souscription et disponible sur le site www.edmond-de-rothschild.com onglet “Fund Center” ou
gratuitement sur simple demande.


